
"Ciels ouverts" 

Le Canada accueille une importante conférence 
Du 12 au 28 février, le Canada accueillera ses 15 alliés de l'OTAN et les sept pays membres du Pacte de Var-

sovie pour la négociation d'un accord prévoyant le survol régulier des territoires respectifs des pays d'une al-
liance par des appareils de surveillance non armés appartenant à des pays de l'autre alliance 

Le concept "Ciels ouverte, comme on l'appelle, n'est pas en soi une proposition visant à contrôler les arme-
ments. Un accord de libre survol des territoires n'aura pas pour effet direct de limiter ou de réduire les arme-
ments, quels qu'ils soient. C'est plutôt une mesure de confiance. Son but est d'accroftre de part et d'autre la 
transparence des activités militaires et donc de renforcer le climat de coopération qui s'établit actuellement 
entre l'OTAN et le Pacte de Varsovie et à accroître le sentiment de sécurité de tous les États parties. 

Bien que négocié séparément des autres accords de contrôle des armements, cet arrangement devrait con-
tribuer substantiellement à la vérification de toute une série d'accords existants et futurs dans ce domaine. En 
fait, le Canada est d'avis qu'un accord de libre survol serait un complément utile aux méthodes de vérification 
qui seront éventuellement convenues dans un traité sur la réduction des forces armées conventionnelles en 
Europe. 

Le gouvernement est en faveur d'un accord général, avec le moins de restrictions possible. Même si l'accord 
original est négocié entre les pays de l'OTAN et les pays du Pacte de Varsovie, rien ne devrait en principe 
empêcher d'autres États européens d'y devenir parties par la suite. 

La Conférence "Ciels ouverts", qui se tiendra à Ottawa, comportera deux parties: du 12 au 14 février, une ses-
sion ministérielle à laquelle assisteront les ministres des Affaires étrangères des 23 pays de l'OTAN et du Pacte 
de Varsovie réunis; et du 15 au 28 février, une session officielle durant laquelle les équipes de représentants of-
ficiels de chaque pays mèneront les négociations. La Conférence sera inaugurée par le premier ministre, Brian 
Mulroney. Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, Joe Clark, présidera la session ministérielle. Le chef de 
la délégation canadienne à la Conférence sera M. John Noble, directeur général de la Direction générale de la 
sécurité internationale et du contrôle des armements, des Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada. 

La Conférence sera une réunion de travail ayant pour but d'établir les grandes lignes d'un régime de libre sur-
vol des territoires. La conclusion des négociations et la signature d'un accord devraient se faire lors d'une 
deuxième conférence qui se tiendra vraisemblablement à Budapest en 1990. 

Le Canada a proposé d'accueillir la première conférence à la suite de l'engagement qu'il a pris de veiller à 
l'amélioration des relations Est-Ouest. Le concept de libre survol des territoires lui est apparu depuis 
longtemps comme une proposition valable qui, une fois mise en oeuvre, aidera d'une part à renforcer la sécurité 
mondiale, d'autre part à hâter les progrès en ce qui concerne la limitation des armements. En outre, l'expertise 
du Canada dans le domaine de la vérification et la crédibilité dont il jouit depuis longtemps auprès de l'OTAN 
et des Nations Unies font naturellement de notre pays le leader en la matière. 

La Conférence d'Ottawa sera la première grande réunion Est-Ouest des années 90, et la première réunion des 
ministres des Affaires étrangères des pays de l'OTAN et du Pacte de Varsovie depuis les événements spec-
taculaires qui ont bouleversé l'Europe durant l'automne de 1989. En tant que telle, elle permettra de donner le 
ton aux relations Est-Ouest pour la décennie à venir. Le Canada a l'intention de faire tout son possible pour 
que la Conférence d'Ottawa et la conférence de suivi à Budapest débouchent sur un accord de libre survol des 
territoires qui constitue sur le plan de la sécurité la base de nouvelles relations Est-Ouest, caractérisées par un 
esprit d'ouverture et de coopération plutôt qu'une tendance au secret et un esprit de compétition. 
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